
infrastructures

19

Avant et après
ses travaux de requalification

ZI DE TOURNES-CLIRON

La Zone industrielle de Tournes-Cliron, baptisée Ardennes Emeraude, a été créée entre
1977 et 1978 par la Chambre de Commerce et d’Industrie des Ardennes. 

Le programme de requalification
Refonte complète de la voirie - Traitement des surfaces disponibles 

- Nouveaux Parkings (PL, VP) - Mise en conformité des réseaux 
d’assainissement - Station d’épuration, postes de refoulement

- Eclairage public, signalétique, mobilier urbain - Espaces verts. 

Financements des travaux de requalification
Coût total de l’opération : 4 700 000 € HT 

subventionnés à 51% par l’Etat (FNADT), la Région Champagne-Ardenne, 
le Département des Ardennes.

Les résultats très positifs de la requalification
Elle a permis l’installation sur place des entreprises :

Véolia-Propreté (2 ha), UABTP (2.4 ha), Stick’ Adhésifs (2 000 m2),

et l’extension des entreprises : 
La Buvette-Rotoplus (2 ha), SGTE Salmon Epelec (1 ha), 

Metalinov (5 000 m2), BJ Industries (2 000 m2),Maximo (1 000 m2).

L’entrée de la zone avant (1) et après (2) les travaux de requalification. Vues aérienne de la zone avant (3) et après (4) les travaux de requalification.

I l y a trois ans, la CCI y lançait un vaste programme de
requalification pris en compte par le contrat territorial

en faveur du département des Ardennes, associant l’Etat,
la Région et le Département des Ardennes. Il s’agissait de
requalifier le secteur urbanisé en améliorant son image,
d’aménager et équiper l’ensemble de la zone afin d’accueil-
lir au mieux de nouvelles entreprises.
Les grands travaux viennent de s’achever. Il faut rappeler
qu’Ardennes Emeraude couvre 83 hectares, dont 48 ha
sont occupés par 22 entreprises qui emploient cinq cents
salariés.
A ce jour, il reste à procéder à quelques finitions (VRD et
espaces verts), à la rétrocession des nouveaux équipements
et à l’inauguration de ce nouveau parc d’activités.

La contrainte de l’archéologie préventive
Afin d’offrir à de nouvelles entreprises qui souhaiteraient s’ins-
taller sur Ardennes Emeraude des terrains prêts à bâtir, il reste
à effectuer un diagnostic archéologique sur la partie libre de
la zone. La loi, le code du patrimoine en l’occurrence, prescrit
en effet aux aménageurs du territoire l’obligation de procéder
à des sondages archéologiques et à des fouilles éventuelles avant
d’engager des travaux d’aménagement ou de construction.
La CCI des Ardennes a sollicité à ce sujet la cellule d’archéo-
logie départementale du Conseil général des Ardennes afin de
procéder aux sondages sur 27 hectares de la zone de Tournes-
Cliron et sur 20,5 hectares de la zone de Donchery. Son coût
estimé est de 237 000 €.




